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ORDRE DU JOUR

N° RAPPORTS
CONVENTION D'ADHESION AU RESEAU DE COMMUNICATION MOBILE CRITIQUE A TRES

1 HAUT DEBIT DES SERVICES DE SECURITE ET DE SECOURS - RESEAU RADIO DU FUTUR
(RRF)

2 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UNE PARTIE DU CENTRE D’INCENDIE ET DE
SECOURS DE LA COMMUNE DE BEAUMONT-LOUESTAULT AU SDIS D’'INDRE ET LOIRE

3 AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE AU NOM DU SDIS 37

4 AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE AU NOM DU SDIS 37

5 INDEMNISATION / AUTO ASSURANCE DU SDIS EN MATIERE DE RESPONSABILITE CIVILE
CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A UACHEMINEMENT DE VICTIMES VERS

6 UNE STRUCTURE HOSPITALIERE DANS LE PROLONGEMENT DE DISPOSITIFS
PREVISIONNELS DE SECOURS (DPS) ET DANS LE CADRE DE MISSIONS DE SECOURS
D'URGENCE PAR LE COMITE DEPARTEMENTAL D’INDRE-ET-LOIRE DE LA FFSS

7 RESEAU R3SGC — MODIFICATION DE LA CONVENTION ET POURSUITE DU PILOTAGE DU
RESEAU PAR LE SDIS DU LOIRET

8 CONVENTION DEPARTEMENTALE AVEC GRDF
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